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PRÉAMBULE 

La commune de Bettembourg souhaite réaliser plusieurs modifications ponctuelles des parties écrite et 
graphique de son Plan d’Aménagement Général (PAG).  

Le PAG en vigueur de la commune de Bettembourg a été voté au Conseil Communal le 7 décembre 2018, 
puis approuvé définitivement par le Ministère de l’intérieur en date du 1er août 2019 (Réf. 13C/018/2018), 
l’arrêté du Ministère de l’Environnement, du Climat et du Développement durable date du 4 février 2019 
(Réf. : 83482/CL-mb). 

PAP 20"Wolser 1" à Bettembourg 

Les terrains concernés sont actuellement classés en « Zone d'activités économiques nationale », 
superposée d’une « Zone soumise à un plan d'aménagement particulier "nouveau quartier" », le PAP NQ 
B20, d’un PAP approuvé (Réf. : 18100/PA1/13C – date d’appr. 09.02.2023, modifiant la version initiale 
approuvée le 07.06.2018  - Réf. :18100/13C), d’une zone de servitude « urbanisation – bois » et d’un couloir 
pour projets de mobilité douce. 

Le présent dossier de modification ponctuelle vise à :  

» adapter les coefficients du degré d’utilisation du sol  
» Le COS est augmenté de 0,70 à 0,85, 
» Le CUS est augmenté de 0,60 à 5,20, 
» La DL est baissée de 0,1 à 0, 

» adapter la délimitation de la zone de servitude « urbanisation  - bois », 
» adapter le couloir pour projets de mobilité douce. 

Le schéma directeur PAP NQ – SD : B-20« Wolser 1 » est modifié en conséquence. 

Cette modification du PAG permettra de densifier la zone d’activité Wolser 1. Cette démarche de 
densification s’inscrit dans un projet national porté par le ministère de l’économie. Le PAP approuvé pour 
ces terrains (Réf. : 18100/PA1/13C – date d’appr. 09.02.2023, modifiant la version initiale approuvée le 
07.06.2018  - Réf. :18100/13C).  fait actuellement l’objet d’une modification en parallèle à la présente 
modification ponctuelle du PAG. 

PAP 05 "Krakelshaff" à Bettembourg 

Les terrains concernés sont ceux du PAP approuvé à maintenir « Krakelshaff », approuvé par le ministre 
de l’intérieur de l’époque le 11 juillet 2003 (Réf. 11178/13C). Ce PAP approuvé porte le n°5 dans la liste des 
PAP approuvés à maintenir reprise à l’article 26 de la partie écrite et est délimité par un contour magenta 
et ledit n° 5 sur la partie graphique du PAG. 

La modification ponctuelle du PAG vise à abroger le PAP « Krakelshaff » approuvé le 11 juillet 2003 (Réf. 
11178/13C), ses prescriptions ne sont plus d’application pour les terrains sur lesquels il était indiqué. Ce 
PAP approuvé est dès lors supprimé de la liste des PAP à maintenir et n’apparaitra plus en tant que tel 
dans les parties écrite et graphique du PAG.  

Cette modification permettra d’éviter de régir le terrain simultanément par plusieurs régimes de 
prescriptions urbanistiques, respectivement le régime du PAP approuvé « Krakelshaff » et celui du « PAP 
QE – Zone spéciale activités économiques de service [SPEC-as] », et facilitera ainsi la réorganisation des 
activités au sein de la Z.A.E Wolser. 
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Partie écrite  

Le dossier vise à modifier plusieurs articles de la partie écrite :  

» L’article « Zone spéciale - réseau ferroviaire [SPEC-rf] » est modifié afin de préciser les 
affectations admises. 

» L’article « Emplacements de stationnement » est modifié afin de préciser les prescriptions pour 
les zones d’activités, les zones spéciales et les zones commerciales. 

» L’article « Zone spéciale délimitant les plans d’aménagement particulier approuvés » est modifié 
afin de supprimer de la liste des PAP approuvés à maintenir le PAP « Krakelshaff ». 

Par analogie, certaines de ces modifications du PAG impliquent aussi des modifications du plan de 
repérage et de la partie écrite des PAPs QE respectifs qui font l’objet d’un dossier séparé.  

 

Ce dossier de modification ponctuelle du Plan d’Aménagement Général (PAG) est conforme avec les 
dispositions légales suivantes :  

» loi modifiée du 19 juillet 2004 concernant l'aménagement communal et le développement urbain, 
» règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu de l’étude préparatoire d’un projet 

d’aménagement général, 
» règlement grand-ducal du 8 mars 2017 concernant le contenu de la fiche de présentation du plan 

d’aménagement général d’une commune. 

Le résumé à la page 15 correspond au résumé du projet de plan ou programme requis par la loi modifiée 
du 22 mai 2008 relative à l'évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l'environnement.   

Le présent document se compose par: 

» le justificatif des modifications et le résumé, 

» l’étude préparatoire, 

» le projet de modification du PAG, parties écrite et graphique. 

La commune  de Bettembourg est d’avis que des incidences notables sur l’environnement dans le sens de 
la loi modifiée du 22 mai 2008 relative à l’évaluation des incidences de certains plans et programmes sur 
l’environnement ne sont pas prévisibles à travers la mise en œuvre du présent projet de modification 
ponctuelle. Le Ministère de l’Environnement partage cet avis, voir courriers (dispenses) du 20 novembre 
2024 et du 1er octobre 2025 (en annexe).  
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Section A.  
Justificatif 
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1 Identification des modifications 

Le présent justificatif expose de quelle manière et dans quelle mesure la modification ponctuelle du PAG 
est nécessaire et justifiée.  

1.1 Localisation des terrains à reclasser 

Le présent dossier de modification ponctuelle du plan d’aménagement général (PAG) concerne 2 zones 
d’activités économiques de la localité de Bettembourg.  

PAP 20 "Wolser 1" à Bettembourg 

Le 1er site concerné par le présent dossier de modification est le PAP NQ 20 « Wolser 1 »  (Réf. : 
18100/PA1/13C – date d’appr. 09.02.2023) situé à l’extrémité sud de la localité. Ce PAP est à cheval sur 
les communes de Bettembourg et Dudelange.  

Illustration 1 Extrait de la photo aérienne (Orthophoto 2023) avec indication des terrains 

 

Source: geoportail.lu (Administration du Cadastre et de la Topographie) / Zeyen+Baumann, 2025 

Illustration 2 Extrait du plan cadastral numérisé (2025) avec indication des terrains 

 

Source: geoportail.lu (Administration du Cadastre et de la Topographie) / Zeyen+Baumann, 2025 
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PAP 05 "Krakelshaff" à Bettembourg 

Le 2ème site concerné par le présent dossier de modification est le PAP « Krakelshaff » (Réf. : 11178/13C . 
date d’appr. 11.07.2003) sis au sein de la ZAE Wolser situé au sud de la localité de Bettembourg.  

Illustration 3 Extrait de la photo aérienne (Orthophoto 2023) avec indication des terrains 

 
Source: geoportail.lu (Administration du Cadastre et de la Topographie) / Zeyen+Baumann, 2025 

Illustration 4 Extrait du plan cadastral numérisé (2025) avec indication des terrains 

 
Source: geoportail.lu (Administration du Cadastre et de la Topographie) / Zeyen+Baumann, 2025 
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1.2 Articles de la partie écrite à modifier 

Le dossier vise aussi à modifier 3 articles de la partie écrite afin d’être conforme à la partie graphique et 
d’en préciser certains pour ainsi faciliter la réalisation de certains projets : 

» l’article « Zone spéciale - réseau ferroviaire [SPEC-rf] », 
» l’article « Emplacements de stationnement », 
» l’article « Zone spéciale délimitant les plans d’aménagement particulier approuvés ». 
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2 Exposé des motifs 

2.1 Résumé et justification de l’initiative 

PAP 20"Wolser 1" à Bettembourg 

Cette modification ponctuelle du PAG vise donc à : 

» adapter les coefficients du degré d’utilisation du sol du PAP NQ – SD : B-20 : 
» Le COS est augmenté de 0,70 à 0,85, 
» Le CUS est augmenté de 0,60 à 5,20, 
» La DL est baissée de 0,1 à 0, 

» adapter la délimitation de la zone de servitude « urbanisation  - bois », 
» adapter le couloir pour projets de mobilité douce. 

Le schéma directeur PAP NQ – SD : B-20« Wolser 1 » est modifié en conséquence. 

La servitude « urbanisation – bois » est légèrement réduite au niveau de l’accès existant à l’ouest de la 
zone afin de garantir le futur réaménagement de cet accès. Ainsi le couloir pour projets de mobilité douce 
est légèrement déplacé vers le nord pour être en ligne avec le tracé de mobilité douce projeté.  

Cette modification du PAG permettra de densifier la zone d’activité Wolser 1. Cette démarche de 
densification s’inscrit dans un projet national porté par le ministère de l’économie. Le PAP approuvé pour 
ces terrains (Réf. : 18100/PA1/13C – date d’appr. 09.02.2023, modifiant la version initiale approuvée le 
07.06.2018  - Réf. :18100/13C) fait actuellement l’objet d’une modification en parallèle à la présente 
modification ponctuelle du PAG. 

PAP 05 "Krakelshaff" à Bettembourg 

Cette modification ponctuelle du PAG vise à abroger le PAP « Krakelshaff » approuvé le 11 juillet 2003 
(Réf. 11178/13C). Il est dès lors supprimé de la liste des PAP à maintenir et n’apparaîtra plus en tant que 
tel dans les parties écrite et graphique du PAG.  

Plus précisément, le PAP « Krakelshaff » (Réf. 11178/13C) est ainsi supprimé de la liste des « Plans 
d’aménagement particulier (PAP) approuvés à maintenir » reprise à l’article 26 de la partie écrite du PAG 
et le contour magenta « Zone délimitant les plans d'aménagement particulier approuvés » ainsi que n°5 
le délimitant au sein de la partie graphique du PAG sont supprimés.  

Cette modification permettra d’éviter de régir le terrain simultanément par plusieurs régimes de 
prescriptions urbanistiques, respectivement le régime du PAP approuvé « Krakelshaff » et celui du « PAP 
QE – Zone spéciale activités économiques de service [SPEC-as] », et facilitera ainsi la réorganisation des 
activités au sein de la Z.A.E Wolser. 

Cette modification de la partie graphique du PAG implique également la modification du plan de repérage 
du Plan d’Aménagement particulier « quartier existant ». 
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Partie écrite  

Le dossier vise aussi à modifier plusieurs articles de la partie écrite :  

» L’article « Zone spéciale - réseau ferroviaire [SPEC-rf] » est modifié afin de préciser les 
affectations admises. 

» L’article « Emplacements de stationnement » est modifié afin de préciser les prescriptions pour 
les zones d’activités, les zones spéciales et les zones commerciales. 

» L’article « Zone spéciale délimitant les plans d’aménagement particulier approuvés » est modifié 
afin de supprimer de la liste des PAP approuvés à maintenir le PAP « Krakelshaff ». 

 

Par analogie, certaines de ces modifications du PAG impliquent aussi des modifications du plan de 
repérage et de la partie écrite des PAPs QE respectifs qui font l’objet d’un dossier séparé.  
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Servitude "urbanisation - manuel paysager"

Délimitation des différentes zones spéciales

Servitude "urbanisation - accès+stationnement"

Zone de sport et de loisir - Parc MerveilleuxREC-pm

Zone de sport et de loisir - espace publicREC-ep

IP

CH

CE

CV

EN

AB

R

Pé

Pa

T

AP

MP

Bois

MIX-u

HAB-1

HAB-2

BEP

MIX-v

AGR

FOR

PARC

VERD

N

C

Terrains avec des vestiges archéologiques inscrits
à l'inventaire supplémentaire, classés monument
national ou en cours de classement  (14)
Terrains avec des vestiges archéologiques
connus (14)

PC 1, PC 6 et PC 10

Art. 17 + 21

Servitude "urbanisation - élément naturel
Parc  Merveilleux"PM

PDS Transports (PST):
couloir / bus - piste cyclable
PDS Zones d'activités économiques (PSZAE):
Zones d'activités économiques existantes et
projetées

PDS Paysages (PSP):
Zone de préservation des grands ensembles
paysagers (GEP) - Coupures vertes (CV) -
Zones vertes interurbaines (ZVI)

(1) Administration du Cadastre et de la Topographie, Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2018
(2) Mise à jour, AC Bettembourg et Z+B
(3) Base de données Topo-Cartographique (BD-L-TC) - ACT, Luxbg. 2006; les forêts ont été réajustées partiellement suivant les relevés de Zeyen+Baumann
(4) Secteur protégé de type "environnement construit" sur la base de l'inventaire patrimoine bâti, SSMN, AC, AS, Z+B, 2013- 2014
(5) Règlement grand-ducal sur base de l'article 21 (2) de la nouvelle loi du 28 avril 2017 concernant la maîtrise des dangers liés aux activités majeures impliquant des substances dangereuses
(6) Cartographie du bruit, Ministère du Développement durable et des Infrastructures,  Administration de l'Environnement, 2011 / Route principale et Rail (LDEN)
(7) MDDI, Règlement grand-ducal du 9 janvier 2006 déclarant obligatoire le plan directeur sectoriel " décharges pour déchets inertes"
(8) MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la Nature; ZPIN déclarés "Zones protégées d'intérêt national (réserves naturelles et réserves forestières intégrales)

conformément à la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles
(9) MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la Nature, ZPIN à déclarer "Zones proposées par le 2ième Plan national pour la Protection de la nature (PNPN2) de 2017

(10) MDDI - Environnement, Zones Natura 2000, 2015
(11) Ministère de la Culture, Institut national pour le patrimoine architectural (Mémorial B - N°35 du 19 mai 2009, liste complétée par INPA, état au 11 juillet 2022)
(12) Mémorial A N°39 de 2015 Règlement grand-ducal du 5 février 2015 déclarant obligatoires les cartes des zones inondables et les cartes des risques d'inondation pour les cours d'eau de l'Alzette et de la Wark
(13) Structures et surfaces soumises aux dispositions de l'article 17 et /ou de l'article 21 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles

Les structures et surfaces identifiées sur le plan ont été répertoriées sur base de l'article 17 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles:
- Cadastre des biotopes protégés du tissu bâti et ses alentours, Zeyen+Baumann, 2010
- Cadastre des biotopes, Ministère du Développement Durable et des Infrastructures, 2010

(14) Centre National de Recherche de l'Archéologie CNRA, mars 2016
(15) Administration de la Gestion de l'Eau, 2006
(16) Règlements grand-ducaux du 10 février 2021 rendant obligatoire les plans directeurs sectoriels « paysages », « transports », « zones d'activités »

Lignes ferroviaires   (3)

Courbes de niveau   (3)

COM

Modification ponctuelle
PAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

Représentation schématique
du degré d'utilisation du sol
pour les zones soumises à
un plan d'aménagement
particulier "nouveau
quartier"

PAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

PAP NQ/ZAD - Réf. SD

COS

Dénomination de la

max.
CUS

min.

CSS max.

max.
min.

DL
max.
min.

ou des zones

Zone de servitude "urbanisation"
Servitude "urbanisation - bois"Bois

couloir pour projets de mobilité douce
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Protection du patrimoine culturel national

Zone mixte urbaine

Zone délimitant les plans d'aménagement particulier
approuvés

Zone d'habitation 1

Zone d'habitation 2

Zone mixte villageoise

Zone de bâtiments et équipements publics

Zone agricole

Zone verte

Zone forestière  (3)

Zone de parc public

Zone de verdure

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier
"nouveau quartier"

Zones superposées

Zone d'aménagement différé

couloir pour projets de canalisation pour eaux usées

couloir pour projets routiers et ferroviaires

couloir pour projets de mobilité douce

couloir pour projets de rétention et d'écoulement des
eaux pluviales

Aménagement du territoire

Zones ou espaces définis en exécution de dispositions spécifiques relatives:

Protection de la nature et des ressources naturelles

Limite de la commune

Indications complémentaires (à titre indicatif)

=====

Conduites éléctriques aériennes   (3)

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées:

Zone d'activités économiques communale type 1

JAR

Zone mixte ruraleMIX-r

ECO-c1

Zone d'activités économiques nationale

Zone de jardins familiaux

Zone d'activités spécifiques nationale - EurohubSP-ne

ECO-n

Zone de servitude "urbanisation"

Secteur protégé de type "environnement construit"

Zone protégée d'intérêt national - réglementée  (8)

Zone protégée d'intérêt national - non réglementée
(9)

Réseau principal piétonnier et cyclable existant

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Zones de protection oiseaux Natura 2000 (10)

=====

Réservoir d'eau   (15)

Réseaux routiers et
stationnements

Pistes cyclables nationales

Cours d'eau / Eaux stagnantes   (3)

Construction protégée   (4)

Station de pompage    (15)

Zone de bruit  ³ 70dBA  (6)

Zone de gares ferroviaires et routières

Secteur protégé de type "environnement naturel et
paysage"

Zone commerciale

Gabarit protégé   (4)

Petit patrimoine / allée d'arbres (4)X X
Gestion de l'eau

Zone inondable - HQ extrême  (12)

Immeuble et objet bénéficiant des effets de
classement comme patrimoine culturel national  (11)

Immeuble et objet inscrits à l'inventaire
supplémentaire  (11)

Mur protégé   (4)

Zone à risques concernant la sécurité et la santé des
personnes  (5)

Zone inondable - HQ100  (12)

Zone inondable - HQ10  (12)

CimetièrePAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

Alignement protégé   (4)

Zone spéciale - station- serviceSPEC-se

Zone de risques d'éboulement ou de glissement de
terrain

Représentation schématique
du degré d'utilisation du sol
pour les zones soumises à
un plan d'aménagement
particulier "nouveau
quartier"

PAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

Biotopes protégés (relevé non exhaustif)  (13)

Habitats d'espèces protégées Art. 17 et Art. 21
(relevé non exhaustif)    (13)

Délimitation de la zone verte

Parcelle cadastrale / immeuble   (1)

Parcelle / immeuble en réalisation   (2)

Délimitation du degré d'utilisation du sol

Zone spéciale du réseau ferroviaire

GARE

SPEC-rf

Servitude "urbanisation - intégration paysagère"

Servitude "urbanisation - rétention"
Servitude "urbanisation - stationnement écologique
à ciel ouvert"
Servitude "urbanisation - passage"

Servitude "urbanisation - cours d'eau"

Servitude "urbanisation - chiroptères"

Servitude "urbanisation - élément naturel / arbre"

Servitude "urbanisation - anti-bruit"

Servitude "urbanisation - zone tampon"

Servitude "urbanisation - bois"

Servitude "urbanisation - coulée verte"

PAP NQ/ZAD - Réf. SD
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Dénomination de la

max.
CUS
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CSS max.

max.
min.

DL
max.
min.

ou des zones StP

13

S

G

Zone d'activités spécifiques nationale - CFL MultimodalSP-nm

Zone spéciale - activités économiques de serviceSPEC-as

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Habitats Natura 2000 (10)

Servitude "urbanisation - manuel paysager"

Délimitation des différentes zones spéciales

Servitude "urbanisation - accès+stationnement"

Zone de sport et de loisir - Parc MerveilleuxREC-pm

Zone de sport et de loisir - espace publicREC-ep

IP

CH

CE

CV

EN

AB

R

Pé

Pa

T

AP

MP

Bois

MIX-u

HAB-1

HAB-2

BEP

MIX-v

AGR

FOR

PARC

VERD

N

C

Terrains avec des vestiges archéologiques inscrits
à l'inventaire supplémentaire, classés monument
national ou en cours de classement  (14)
Terrains avec des vestiges archéologiques
connus (14)

PC 1, PC 6 et PC 10

Art. 17 + 21

Servitude "urbanisation - élément naturel
Parc  Merveilleux"PM

PDS Transports (PST):
couloir / bus - piste cyclable
PDS Zones d'activités économiques (PSZAE):
Zones d'activités économiques existantes et
projetées

PDS Paysages (PSP):
Zone de préservation des grands ensembles
paysagers (GEP) - Coupures vertes (CV) -
Zones vertes interurbaines (ZVI)

(1) Administration du Cadastre et de la Topographie, Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2018
(2) Mise à jour, AC Bettembourg et Z+B
(3) Base de données Topo-Cartographique (BD-L-TC) - ACT, Luxbg. 2006; les forêts ont été réajustées partiellement suivant les relevés de Zeyen+Baumann
(4) Secteur protégé de type "environnement construit" sur la base de l'inventaire patrimoine bâti, SSMN, AC, AS, Z+B, 2013- 2014
(5) Règlement grand-ducal sur base de l'article 21 (2) de la nouvelle loi du 28 avril 2017 concernant la maîtrise des dangers liés aux activités majeures impliquant des substances dangereuses
(6) Cartographie du bruit, Ministère du Développement durable et des Infrastructures,  Administration de l'Environnement, 2011 / Route principale et Rail (LDEN)
(7) MDDI, Règlement grand-ducal du 9 janvier 2006 déclarant obligatoire le plan directeur sectoriel " décharges pour déchets inertes"
(8) MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la Nature; ZPIN déclarés "Zones protégées d'intérêt national (réserves naturelles et réserves forestières intégrales)

conformément à la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles
(9) MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la Nature, ZPIN à déclarer "Zones proposées par le 2ième Plan national pour la Protection de la nature (PNPN2) de 2017

(10) MDDI - Environnement, Zones Natura 2000, 2015
(11) Ministère de la Culture, Institut national pour le patrimoine architectural (Mémorial B - N°35 du 19 mai 2009, liste complétée par INPA, état au 11 juillet 2022)
(12) Mémorial A N°39 de 2015 Règlement grand-ducal du 5 février 2015 déclarant obligatoires les cartes des zones inondables et les cartes des risques d'inondation pour les cours d'eau de l'Alzette et de la Wark
(13) Structures et surfaces soumises aux dispositions de l'article 17 et /ou de l'article 21 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles

Les structures et surfaces identifiées sur le plan ont été répertoriées sur base de l'article 17 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles:
- Cadastre des biotopes protégés du tissu bâti et ses alentours, Zeyen+Baumann, 2010
- Cadastre des biotopes, Ministère du Développement Durable et des Infrastructures, 2010

(14) Centre National de Recherche de l'Archéologie CNRA, mars 2016
(15) Administration de la Gestion de l'Eau, 2006
(16) Règlements grand-ducaux du 10 février 2021 rendant obligatoire les plans directeurs sectoriels « paysages », « transports », « zones d'activités »

Lignes ferroviaires   (3)

Courbes de niveau   (3)
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Modification ponctuelle
Suppression de:

Plan d'aménagement particulier approuvé n°5 "PAP Krakelshaff"5
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Section B.  
Etude préparatoire 
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1 Section 1 : Analyse globale de la situation existante  

Seuls sont analysés les sous chapitres de l’étude préparatoire impactés par les modifications projetées. 

1.1 Contexte national, régional et transfrontalier 

Les modifications projetées s’inscrivent dans l’ambition nationale de densifier les zones d’activités 
économiques. 

1.2 Démographie 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact sur la démographie. 

1.3 Situation économique 

Les modifications projetées permettront de rendre plus attractif les zones d’activités sises au sein de la 
commune. 

1.4 Situation du foncier 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact sur la situation du foncier. 

1.5 Structure urbaine 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact sur la structure urbaine. 

1.6 Équipements collectifs 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact sur les équipements collectifs. 

1.7 Mobilité 

Un concept de mobilité est en cours d’élaboration pour répondre aux futurs besoins liés aux 
modifications projetées.  

1.8 Gestion de l’eau 

En vue de la densification de la zone d’activité Wolser 1 un volume de rétention supplémentaire est 
nécessaire. Ainsi un projet d’adaptation du bassin de rétention existant est prévu.  

Des projets concernant l’approvisionnement en eau potable sont prévus. 

1.9 Environnement naturel et humain 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact sur l’environnement naturel et humain. 

1.10 Plans et projets réglementaires et non réglementaires 

Le PAP « Krakelshaff » approuvé le 11 juillet 2003 (Réf. 11178/13C) est abrogé, ses prescriptions ne sont 
plus d’application.  

Les terrains sont dorénavant soumis aux prescriptions du « PAP QE – Zone spéciale activités 
économiques de service [SPEC-as] », ceci facilitera la réorganisation des activités au sein de la Z.A.E 
Wolser. 
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1.11 Potentiel du développement urbain 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact sur le potentiel de logement. 

1.12 Dispositions légales et réglementaires arrêtées au niveau national 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact sur les dispositions légales et réglementaires 
arrêtées au niveau national. 

 

2 Section 2 : Concept de développement 

2.1 Concept de développement urbain 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact notable sur le concept de développement 
urbain. 

2.2 Concept de mobilité 

Un concept de mobilité est en cours d’élaboration pour répondre aux futurs besoins liés aux 
modifications projetées.  

2.3 Concept des espaces verts 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact notable sur le concept des espaces verts. 

2.4 Concept financier 

Sans objet, les modifications projetées n’ont aucun impact notable sur le concept financier. 

 

3 Section 3 : Schémas directeurs 

La modification ponctuelle concerne plusieurs surfaces soumises à un PAP NQ. Le schéma directeur B20 
est modifié. 

Le schéma directeur respectif, qui fait partie intégrante de l’étude préparatoire, se trouve en annexe de 
ce document pour une meilleure lisibilité. 
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Section C.  
Projet de modification 
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1 Modifications apportées au PAG 

Les parties écrite et graphique du PAG sont concernées par le projet de modification. 

1.1 Partie écrite 

Modifications : texte ajouté / texte supprimé 
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1.2 Partie graphique 

PAP 20"Wolser 1" à Bettembourg 

Plan : Extrait du PAG en vigueur  

Plan : Extrait du PAG modifié 

PAP 05 "Krakelshaff" à Bettembourg 

Plan : Extrait du PAG en vigueur  

Plan : Extrait du PAG modifié 
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Protection du patrimoine culturel national

Zone mixte urbaine

Zone délimitant les plans d'aménagement particulier
approuvés

Zone d'habitation 1

Zone d'habitation 2

Zone mixte villageoise

Zone de bâtiments et équipements publics

Zone agricole

Zone verte

Zone forestière  (3)

Zone de parc public

Zone de verdure

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier
"nouveau quartier"

Zones superposées

Zone d'aménagement différé

couloir pour projets de canalisation pour eaux usées

couloir pour projets routiers et ferroviaires

couloir pour projets de mobilité douce

couloir pour projets de rétention et d'écoulement des
eaux pluviales

Aménagement du territoire

Zones ou espaces définis en exécution de dispositions spécifiques relatives:

Protection de la nature et des ressources naturelles

Limite de la commune

Indications complémentaires (à titre indicatif)

=====

Conduites éléctriques aériennes   (3)

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées:

Zone d'activités économiques communale type 1

JAR

Zone mixte ruraleMIX-r

ECO-c1

Zone d'activités économiques nationale

Zone de jardins familiaux

Zone d'activités spécifiques nationale - EurohubSP-ne

ECO-n

Zone de servitude "urbanisation"

Secteur protégé de type "environnement construit"

Zone protégée d'intérêt national - réglementée  (8)

Zone protégée d'intérêt national - non réglementée
(9)

Réseau principal piétonnier et cyclable existant

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Zones de protection oiseaux Natura 2000 (10)

=====

Réservoir d'eau   (15)

Réseaux routiers et
stationnements

Pistes cyclables nationales

Cours d'eau / Eaux stagnantes   (3)

Construction protégée   (4)

Station de pompage    (15)

Zone de bruit  ³ 70dBA  (6)

Zone de gares ferroviaires et routières

Secteur protégé de type "environnement naturel et
paysage"

Zone commerciale

Gabarit protégé   (4)

Petit patrimoine / allée d'arbres (4)X X
Gestion de l'eau

Zone inondable - HQ extrême  (12)

Immeuble et objet bénéficiant des effets de
classement comme patrimoine culturel national  (11)

Immeuble et objet inscrits à l'inventaire
supplémentaire  (11)

Mur protégé   (4)

Zone à risques concernant la sécurité et la santé des
personnes  (5)

Zone inondable - HQ100  (12)

Zone inondable - HQ10  (12)

CimetièrePAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

Alignement protégé   (4)

Zone spéciale - station- serviceSPEC-se

Zone de risques d'éboulement ou de glissement de
terrain

Représentation schématique
du degré d'utilisation du sol
pour les zones soumises à
un plan d'aménagement
particulier "nouveau
quartier"

PAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

Biotopes protégés (relevé non exhaustif)  (13)

Habitats d'espèces protégées Art. 17 et Art. 21
(relevé non exhaustif)    (13)

Délimitation de la zone verte

Parcelle cadastrale / immeuble   (1)

Parcelle / immeuble en réalisation   (2)

Délimitation du degré d'utilisation du sol

Zone spéciale du réseau ferroviaire

GARE

SPEC-rf

Servitude "urbanisation - intégration paysagère"

Servitude "urbanisation - rétention"
Servitude "urbanisation - stationnement écologique
à ciel ouvert"
Servitude "urbanisation - passage"

Servitude "urbanisation - cours d'eau"

Servitude "urbanisation - chiroptères"

Servitude "urbanisation - élément naturel / arbre"

Servitude "urbanisation - anti-bruit"

Servitude "urbanisation - zone tampon"

Servitude "urbanisation - bois"

Servitude "urbanisation - coulée verte"

PAP NQ/ZAD - Réf. SD

COS

Dénomination de la

max.
CUS

min.

CSS max.

max.
min.

DL
max.
min.

ou des zones StP

13

S

G

Zone d'activités spécifiques nationale - CFL MultimodalSP-nm

Zone spéciale - activités économiques de serviceSPEC-as

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Habitats Natura 2000 (10)

Servitude "urbanisation - manuel paysager"

Délimitation des différentes zones spéciales

Servitude "urbanisation - accès+stationnement"

Zone de sport et de loisir - Parc MerveilleuxREC-pm

Zone de sport et de loisir - espace publicREC-ep

IP

CH

CE

CV

EN

AB

R

Pé

Pa

T

AP

MP

Bois

MIX-u

HAB-1

HAB-2

BEP

MIX-v

AGR

FOR

PARC

VERD

N

C

Terrains avec des vestiges archéologiques inscrits
à l'inventaire supplémentaire, classés monument
national ou en cours de classement  (14)
Terrains avec des vestiges archéologiques
connus (14)

PC 1, PC 6 et PC 10

Art. 17 + 21

Servitude "urbanisation - élément naturel
Parc  Merveilleux"PM

PDS Transports (PST):
couloir / bus - piste cyclable
PDS Zones d'activités économiques (PSZAE):
Zones d'activités économiques existantes et
projetées

PDS Paysages (PSP):
Zone de préservation des grands ensembles
paysagers (GEP) - Coupures vertes (CV) -
Zones vertes interurbaines (ZVI)

(1) Administration du Cadastre et de la Topographie, Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2018
(2) Mise à jour, AC Bettembourg et Z+B
(3) Base de données Topo-Cartographique (BD-L-TC) - ACT, Luxbg. 2006; les forêts ont été réajustées partiellement suivant les relevés de Zeyen+Baumann
(4) Secteur protégé de type "environnement construit" sur la base de l'inventaire patrimoine bâti, SSMN, AC, AS, Z+B, 2013- 2014
(5) Règlement grand-ducal sur base de l'article 21 (2) de la nouvelle loi du 28 avril 2017 concernant la maîtrise des dangers liés aux activités majeures impliquant des substances dangereuses
(6) Cartographie du bruit, Ministère du Développement durable et des Infrastructures,  Administration de l'Environnement, 2011 / Route principale et Rail (LDEN)
(7) MDDI, Règlement grand-ducal du 9 janvier 2006 déclarant obligatoire le plan directeur sectoriel " décharges pour déchets inertes"
(8) MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la Nature; ZPIN déclarés "Zones protégées d'intérêt national (réserves naturelles et réserves forestières intégrales)

conformément à la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles
(9) MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la Nature, ZPIN à déclarer "Zones proposées par le 2ième Plan national pour la Protection de la nature (PNPN2) de 2017

(10) MDDI - Environnement, Zones Natura 2000, 2015
(11) Ministère de la Culture, Institut national pour le patrimoine architectural (Mémorial B - N°35 du 19 mai 2009, liste complétée par INPA, état au 11 juillet 2022)
(12) Mémorial A N°39 de 2015 Règlement grand-ducal du 5 février 2015 déclarant obligatoires les cartes des zones inondables et les cartes des risques d'inondation pour les cours d'eau de l'Alzette et de la Wark
(13) Structures et surfaces soumises aux dispositions de l'article 17 et /ou de l'article 21 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles

Les structures et surfaces identifiées sur le plan ont été répertoriées sur base de l'article 17 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles:
- Cadastre des biotopes protégés du tissu bâti et ses alentours, Zeyen+Baumann, 2010
- Cadastre des biotopes, Ministère du Développement Durable et des Infrastructures, 2010

(14) Centre National de Recherche de l'Archéologie CNRA, mars 2016
(15) Administration de la Gestion de l'Eau, 2006
(16) Règlements grand-ducaux du 10 février 2021 rendant obligatoire les plans directeurs sectoriels « paysages », « transports », « zones d'activités »

Lignes ferroviaires   (3)

Courbes de niveau   (3)
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Protection du patrimoine culturel national

Zone mixte urbaine

Zone délimitant les plans d'aménagement particulier
approuvés

Zone d'habitation 1

Zone d'habitation 2

Zone mixte villageoise

Zone de bâtiments et équipements publics

Zone agricole

Zone verte

Zone forestière  (3)

Zone de parc public

Zone de verdure

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier
"nouveau quartier"

Zones superposées

Zone d'aménagement différé

couloir pour projets de canalisation pour eaux usées

couloir pour projets routiers et ferroviaires

couloir pour projets de mobilité douce

couloir pour projets de rétention et d'écoulement des
eaux pluviales

Aménagement du territoire

Zones ou espaces définis en exécution de dispositions spécifiques relatives:

Protection de la nature et des ressources naturelles

Limite de la commune

Indications complémentaires (à titre indicatif)

=====

Conduites éléctriques aériennes   (3)

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées:

Zone d'activités économiques communale type 1

JAR

Zone mixte ruraleMIX-r

ECO-c1

Zone d'activités économiques nationale

Zone de jardins familiaux

Zone d'activités spécifiques nationale - EurohubSP-ne

ECO-n

Zone de servitude "urbanisation"

Secteur protégé de type "environnement construit"

Zone protégée d'intérêt national - réglementée  (8)

Zone protégée d'intérêt national - non réglementée
(9)

Réseau principal piétonnier et cyclable existant

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Zones de protection oiseaux Natura 2000 (10)

=====

Réservoir d'eau   (15)

Réseaux routiers et
stationnements

Pistes cyclables nationales

Cours d'eau / Eaux stagnantes   (3)

Construction protégée   (4)

Station de pompage    (15)

Zone de bruit  ³ 70dBA  (6)

Zone de gares ferroviaires et routières

Secteur protégé de type "environnement naturel et
paysage"

Zone commerciale

Gabarit protégé   (4)

Petit patrimoine / allée d'arbres (4)X X
Gestion de l'eau

Zone inondable - HQ extrême  (12)

Immeuble et objet bénéficiant des effets de
classement comme patrimoine culturel national  (11)

Immeuble et objet inscrits à l'inventaire
supplémentaire  (11)

Mur protégé   (4)

Zone à risques concernant la sécurité et la santé des
personnes  (5)

Zone inondable - HQ100  (12)

Zone inondable - HQ10  (12)

CimetièrePAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

Alignement protégé   (4)

Zone spéciale - station- serviceSPEC-se

Zone de risques d'éboulement ou de glissement de
terrain

Représentation schématique
du degré d'utilisation du sol
pour les zones soumises à
un plan d'aménagement
particulier "nouveau
quartier"

PAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

Biotopes protégés (relevé non exhaustif)  (13)

Habitats d'espèces protégées Art. 17 et Art. 21
(relevé non exhaustif)    (13)

Délimitation de la zone verte

Parcelle cadastrale / immeuble   (1)

Parcelle / immeuble en réalisation   (2)

Délimitation du degré d'utilisation du sol

Zone spéciale du réseau ferroviaire

GARE

SPEC-rf

Servitude "urbanisation - intégration paysagère"

Servitude "urbanisation - rétention"
Servitude "urbanisation - stationnement écologique
à ciel ouvert"
Servitude "urbanisation - passage"

Servitude "urbanisation - cours d'eau"

Servitude "urbanisation - chiroptères"

Servitude "urbanisation - élément naturel / arbre"

Servitude "urbanisation - anti-bruit"

Servitude "urbanisation - zone tampon"

Servitude "urbanisation - bois"

Servitude "urbanisation - coulée verte"

PAP NQ/ZAD - Réf. SD

COS

Dénomination de la

max.
CUS

min.

CSS max.

max.
min.

DL
max.
min.

ou des zones StP

13

S

G

Zone d'activités spécifiques nationale - CFL MultimodalSP-nm

Zone spéciale - activités économiques de serviceSPEC-as

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Habitats Natura 2000 (10)

Servitude "urbanisation - manuel paysager"

Délimitation des différentes zones spéciales

Servitude "urbanisation - accès+stationnement"

Zone de sport et de loisir - Parc MerveilleuxREC-pm

Zone de sport et de loisir - espace publicREC-ep

IP

CH

CE

CV

EN

AB

R

Pé

Pa

T

AP

MP

Bois

MIX-u

HAB-1

HAB-2

BEP

MIX-v

AGR

FOR

PARC

VERD

N

C

Terrains avec des vestiges archéologiques inscrits
à l'inventaire supplémentaire, classés monument
national ou en cours de classement  (14)
Terrains avec des vestiges archéologiques
connus (14)

PC 1, PC 6 et PC 10

Art. 17 + 21

Servitude "urbanisation - élément naturel
Parc  Merveilleux"PM

PDS Transports (PST):
couloir / bus - piste cyclable
PDS Zones d'activités économiques (PSZAE):
Zones d'activités économiques existantes et
projetées

PDS Paysages (PSP):
Zone de préservation des grands ensembles
paysagers (GEP) - Coupures vertes (CV) -
Zones vertes interurbaines (ZVI)

(1) Administration du Cadastre et de la Topographie, Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2018
(2) Mise à jour, AC Bettembourg et Z+B
(3) Base de données Topo-Cartographique (BD-L-TC) - ACT, Luxbg. 2006; les forêts ont été réajustées partiellement suivant les relevés de Zeyen+Baumann
(4) Secteur protégé de type "environnement construit" sur la base de l'inventaire patrimoine bâti, SSMN, AC, AS, Z+B, 2013- 2014
(5) Règlement grand-ducal sur base de l'article 21 (2) de la nouvelle loi du 28 avril 2017 concernant la maîtrise des dangers liés aux activités majeures impliquant des substances dangereuses
(6) Cartographie du bruit, Ministère du Développement durable et des Infrastructures,  Administration de l'Environnement, 2011 / Route principale et Rail (LDEN)
(7) MDDI, Règlement grand-ducal du 9 janvier 2006 déclarant obligatoire le plan directeur sectoriel " décharges pour déchets inertes"
(8) MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la Nature; ZPIN déclarés "Zones protégées d'intérêt national (réserves naturelles et réserves forestières intégrales)

conformément à la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles
(9) MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la Nature, ZPIN à déclarer "Zones proposées par le 2ième Plan national pour la Protection de la nature (PNPN2) de 2017

(10) MDDI - Environnement, Zones Natura 2000, 2015
(11) Ministère de la Culture, Institut national pour le patrimoine architectural (Mémorial B - N°35 du 19 mai 2009, liste complétée par INPA, état au 11 juillet 2022)
(12) Mémorial A N°39 de 2015 Règlement grand-ducal du 5 février 2015 déclarant obligatoires les cartes des zones inondables et les cartes des risques d'inondation pour les cours d'eau de l'Alzette et de la Wark
(13) Structures et surfaces soumises aux dispositions de l'article 17 et /ou de l'article 21 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles

Les structures et surfaces identifiées sur le plan ont été répertoriées sur base de l'article 17 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles:
- Cadastre des biotopes protégés du tissu bâti et ses alentours, Zeyen+Baumann, 2010
- Cadastre des biotopes, Ministère du Développement Durable et des Infrastructures, 2010

(14) Centre National de Recherche de l'Archéologie CNRA, mars 2016
(15) Administration de la Gestion de l'Eau, 2006
(16) Règlements grand-ducaux du 10 février 2021 rendant obligatoire les plans directeurs sectoriels « paysages », « transports », « zones d'activités »

Lignes ferroviaires   (3)

Courbes de niveau   (3)

COM

PAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

Représentation schématique
du degré d'utilisation du sol
pour les zones soumises à
un plan d'aménagement
particulier "nouveau
quartier"

PAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

PAP NQ/ZAD - Réf. SD

COS

Dénomination de la

max.
CUS

min.

CSS max.

max.
min.

DL
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min.

ou des zones

Zone de servitude "urbanisation"

Servitude "urbanisation - intégration paysagère"IP

Zone de servitude "urbanisation"
Servitude "urbanisation - bois"Bois

couloir pour projets de mobilité douce
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avec priorisation pour bus et covoiturage

Pé

T

CV

Pa

Art. 17

Art. 17

DL
30
-

MIX-u

0,40 CUS

0,60

0,65
-

PAP NQ - SD: B14

SPEC-as

CE

CE

EN

DL
50
-

COS 0,75 CUS

CSS 0,75

0,95
-

PAP NQ - SD: B17 HAB-1 /HAB-2 /
SPEC-as

DL
50
-

COS

HAB-2

0,75 CUS

CSS 0,75

0,95
-

PAP NQ - SD: B17

Zone soumise à la réalisation accrue de
log. abordables selon l'art. 29bis, (2), al.
3, de la loi modifiée du 19.07.2004

ECO-c1

Art. 17 + 21

EN

SPEC-as

HAB-1

HAB-2

Art. 17 + 21

Art. 17 + 21

Art. 17 + 21

HAB-2

Art. 17 + 21

AGR

CE

C C

C

C

C

C

CV

CV

CV

EN

EN

D
os

si
er

 0
8 

Be
tt

bg
_M

od
if 

PA
G

 0
8_

Kr
ak

el
sh

af
f e

t W
ol

se
r_

Pl
an

 e
n 

vi
gu

eu
r_

20
25

-1
0.

dw
g 

- 0
5.

09
.2

02
5 

- U
til

is
at

eu
r 1

 (4
20

.0
0 

x 
36

2.
60

 m
m

)

Légende du PAG en vigueur

N

Éc
he

lle
 1:

5.
00

0
O

ct
ob

re
 2

02
5

Pl
an

 5
PA

P 
05

 "K
ra

ke
ls

ha
ff

" à
 B

et
te

m
bo

ur
g

M
od

ifi
ca

tio
n 

po
nc

tu
el

le
 d

u 
PA

G

Ex
tr

ai
t d

u 
PA

G
 e

n 
vi

gu
eu

r

36
, r

ue
 d

es
 P

ré
s

L-
23

49
 L

ux
em

bo
ur

g
T 

+3
52

 3
3 

02
 0

4
w

w
w

.z
ey

en
ba

um
an

n.
lu

Protection du patrimoine culturel national

Zone mixte urbaine

Zone délimitant les plans d'aménagement particulier
approuvés

Zone d'habitation 1

Zone d'habitation 2

Zone mixte villageoise

Zone de bâtiments et équipements publics

Zone agricole

Zone verte

Zone forestière  (3)

Zone de parc public

Zone de verdure

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier
"nouveau quartier"

Zones superposées

Zone d'aménagement différé

couloir pour projets de canalisation pour eaux usées

couloir pour projets routiers et ferroviaires

couloir pour projets de mobilité douce

couloir pour projets de rétention et d'écoulement des
eaux pluviales

Aménagement du territoire

Zones ou espaces définis en exécution de dispositions spécifiques relatives:

Protection de la nature et des ressources naturelles

Limite de la commune

Indications complémentaires (à titre indicatif)

=====

Conduites éléctriques aériennes   (3)

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées:

Zone d'activités économiques communale type 1

JAR

Zone mixte ruraleMIX-r

ECO-c1

Zone d'activités économiques nationale

Zone de jardins familiaux

Zone d'activités spécifiques nationale - EurohubSP-ne

ECO-n

Zone de servitude "urbanisation"

Secteur protégé de type "environnement construit"

Zone protégée d'intérêt national - réglementée  (8)

Zone protégée d'intérêt national - non réglementée
(9)

Réseau principal piétonnier et cyclable existant

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Zones de protection oiseaux Natura 2000 (10)

=====

Réservoir d'eau   (15)

Réseaux routiers et
stationnements

Pistes cyclables nationales

Cours d'eau / Eaux stagnantes   (3)

Construction protégée   (4)

Station de pompage    (15)

Zone de bruit  ³ 70dBA  (6)

Zone de gares ferroviaires et routières

Secteur protégé de type "environnement naturel et
paysage"

Zone commerciale

Gabarit protégé   (4)

Petit patrimoine / allée d'arbres (4)X X
Gestion de l'eau

Zone inondable - HQ extrême  (12)

Immeuble et objet bénéficiant des effets de
classement comme patrimoine culturel national  (11)

Immeuble et objet inscrits à l'inventaire
supplémentaire  (11)

Mur protégé   (4)

Zone à risques concernant la sécurité et la santé des
personnes  (5)

Zone inondable - HQ100  (12)

Zone inondable - HQ10  (12)

CimetièrePAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

Alignement protégé   (4)

Zone spéciale - station- serviceSPEC-se

Zone de risques d'éboulement ou de glissement de
terrain

Représentation schématique
du degré d'utilisation du sol
pour les zones soumises à
un plan d'aménagement
particulier "nouveau
quartier"

PAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

Biotopes protégés (relevé non exhaustif)  (13)

Habitats d'espèces protégées Art. 17 et Art. 21
(relevé non exhaustif)    (13)

Délimitation de la zone verte

Parcelle cadastrale / immeuble   (1)

Parcelle / immeuble en réalisation   (2)

Délimitation du degré d'utilisation du sol

Zone spéciale du réseau ferroviaire

GARE

SPEC-rf

Servitude "urbanisation - intégration paysagère"

Servitude "urbanisation - rétention"
Servitude "urbanisation - stationnement écologique
à ciel ouvert"
Servitude "urbanisation - passage"

Servitude "urbanisation - cours d'eau"

Servitude "urbanisation - chiroptères"

Servitude "urbanisation - élément naturel / arbre"

Servitude "urbanisation - anti-bruit"

Servitude "urbanisation - zone tampon"

Servitude "urbanisation - bois"

Servitude "urbanisation - coulée verte"

PAP NQ/ZAD - Réf. SD

COS

Dénomination de la

max.
CUS

min.

CSS max.

max.
min.

DL
max.
min.

ou des zones StP

13

S

G

Zone d'activités spécifiques nationale - CFL MultimodalSP-nm

Zone spéciale - activités économiques de serviceSPEC-as

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Habitats Natura 2000 (10)

Servitude "urbanisation - manuel paysager"

Délimitation des différentes zones spéciales

Servitude "urbanisation - accès+stationnement"

Zone de sport et de loisir - Parc MerveilleuxREC-pm

Zone de sport et de loisir - espace publicREC-ep

IP

CH

CE

CV

EN

AB

R

Pé

Pa

T

AP

MP

Bois

MIX-u

HAB-1

HAB-2

BEP

MIX-v

AGR

FOR

PARC

VERD

N

C

Terrains avec des vestiges archéologiques inscrits
à l'inventaire supplémentaire, classés monument
national ou en cours de classement  (14)
Terrains avec des vestiges archéologiques
connus (14)

PC 1, PC 6 et PC 10

Art. 17 + 21

Servitude "urbanisation - élément naturel
Parc  Merveilleux"PM

PDS Transports (PST):
couloir / bus - piste cyclable
PDS Zones d'activités économiques (PSZAE):
Zones d'activités économiques existantes et
projetées

PDS Paysages (PSP):
Zone de préservation des grands ensembles
paysagers (GEP) - Coupures vertes (CV) -
Zones vertes interurbaines (ZVI)

(1) Administration du Cadastre et de la Topographie, Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2018
(2) Mise à jour, AC Bettembourg et Z+B
(3) Base de données Topo-Cartographique (BD-L-TC) - ACT, Luxbg. 2006; les forêts ont été réajustées partiellement suivant les relevés de Zeyen+Baumann
(4) Secteur protégé de type "environnement construit" sur la base de l'inventaire patrimoine bâti, SSMN, AC, AS, Z+B, 2013- 2014
(5) Règlement grand-ducal sur base de l'article 21 (2) de la nouvelle loi du 28 avril 2017 concernant la maîtrise des dangers liés aux activités majeures impliquant des substances dangereuses
(6) Cartographie du bruit, Ministère du Développement durable et des Infrastructures,  Administration de l'Environnement, 2011 / Route principale et Rail (LDEN)
(7) MDDI, Règlement grand-ducal du 9 janvier 2006 déclarant obligatoire le plan directeur sectoriel " décharges pour déchets inertes"
(8) MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la Nature; ZPIN déclarés "Zones protégées d'intérêt national (réserves naturelles et réserves forestières intégrales)

conformément à la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles
(9) MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la Nature, ZPIN à déclarer "Zones proposées par le 2ième Plan national pour la Protection de la nature (PNPN2) de 2017

(10) MDDI - Environnement, Zones Natura 2000, 2015
(11) Ministère de la Culture, Institut national pour le patrimoine architectural (Mémorial B - N°35 du 19 mai 2009, liste complétée par INPA, état au 11 juillet 2022)
(12) Mémorial A N°39 de 2015 Règlement grand-ducal du 5 février 2015 déclarant obligatoires les cartes des zones inondables et les cartes des risques d'inondation pour les cours d'eau de l'Alzette et de la Wark
(13) Structures et surfaces soumises aux dispositions de l'article 17 et /ou de l'article 21 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles

Les structures et surfaces identifiées sur le plan ont été répertoriées sur base de l'article 17 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles:
- Cadastre des biotopes protégés du tissu bâti et ses alentours, Zeyen+Baumann, 2010
- Cadastre des biotopes, Ministère du Développement Durable et des Infrastructures, 2010

(14) Centre National de Recherche de l'Archéologie CNRA, mars 2016
(15) Administration de la Gestion de l'Eau, 2006
(16) Règlements grand-ducaux du 10 février 2021 rendant obligatoire les plans directeurs sectoriels « paysages », « transports », « zones d'activités »

Lignes ferroviaires   (3)

Courbes de niveau   (3)
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PST - A3 – Section entre la Frontière française et l’Aire
de Berchem : Optimisation du réseau autoroutier dans
le cadre de réalisation de l’Eurohub /de la plateforme
ferroviaire multimodale à Bettembourg / Dudelange
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Protection du patrimoine culturel national

Zone mixte urbaine

Zone délimitant les plans d'aménagement particulier
approuvés

Zone d'habitation 1

Zone d'habitation 2

Zone mixte villageoise

Zone de bâtiments et équipements publics

Zone agricole

Zone verte

Zone forestière  (3)

Zone de parc public

Zone de verdure

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier
"nouveau quartier"

Zones superposées

Zone d'aménagement différé

couloir pour projets de canalisation pour eaux usées

couloir pour projets routiers et ferroviaires

couloir pour projets de mobilité douce

couloir pour projets de rétention et d'écoulement des
eaux pluviales

Aménagement du territoire

Zones ou espaces définis en exécution de dispositions spécifiques relatives:

Protection de la nature et des ressources naturelles

Limite de la commune

Indications complémentaires (à titre indicatif)

=====

Conduites éléctriques aériennes   (3)

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées:

Zone d'activités économiques communale type 1

JAR

Zone mixte ruraleMIX-r

ECO-c1

Zone d'activités économiques nationale

Zone de jardins familiaux

Zone d'activités spécifiques nationale - EurohubSP-ne

ECO-n

Zone de servitude "urbanisation"

Secteur protégé de type "environnement construit"

Zone protégée d'intérêt national - réglementée  (8)

Zone protégée d'intérêt national - non réglementée
(9)

Réseau principal piétonnier et cyclable existant

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Zones de protection oiseaux Natura 2000 (10)

=====

Réservoir d'eau   (15)

Réseaux routiers et
stationnements

Pistes cyclables nationales

Cours d'eau / Eaux stagnantes   (3)

Construction protégée   (4)

Station de pompage    (15)

Zone de bruit  ³ 70dBA  (6)

Zone de gares ferroviaires et routières

Secteur protégé de type "environnement naturel et
paysage"

Zone commerciale

Gabarit protégé   (4)

Petit patrimoine / allée d'arbres (4)X X
Gestion de l'eau

Zone inondable - HQ extrême  (12)

Immeuble et objet bénéficiant des effets de
classement comme patrimoine culturel national  (11)

Immeuble et objet inscrits à l'inventaire
supplémentaire  (11)

Mur protégé   (4)

Zone à risques concernant la sécurité et la santé des
personnes  (5)

Zone inondable - HQ100  (12)

Zone inondable - HQ10  (12)

CimetièrePAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

Alignement protégé   (4)

Zone spéciale - station- serviceSPEC-se

Zone de risques d'éboulement ou de glissement de
terrain

Représentation schématique
du degré d'utilisation du sol
pour les zones soumises à
un plan d'aménagement
particulier "nouveau
quartier"

PAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

Biotopes protégés (relevé non exhaustif)  (13)

Habitats d'espèces protégées Art. 17 et Art. 21
(relevé non exhaustif)    (13)

Délimitation de la zone verte

Parcelle cadastrale / immeuble   (1)

Parcelle / immeuble en réalisation   (2)

Délimitation du degré d'utilisation du sol

Zone spéciale du réseau ferroviaire

GARE

SPEC-rf

Servitude "urbanisation - intégration paysagère"

Servitude "urbanisation - rétention"
Servitude "urbanisation - stationnement écologique
à ciel ouvert"
Servitude "urbanisation - passage"

Servitude "urbanisation - cours d'eau"

Servitude "urbanisation - chiroptères"

Servitude "urbanisation - élément naturel / arbre"

Servitude "urbanisation - anti-bruit"

Servitude "urbanisation - zone tampon"

Servitude "urbanisation - bois"

Servitude "urbanisation - coulée verte"

PAP NQ/ZAD - Réf. SD

COS

Dénomination de la

max.
CUS

min.

CSS max.

max.
min.

DL
max.
min.

ou des zones StP

13

S

G

Zone d'activités spécifiques nationale - CFL MultimodalSP-nm

Zone spéciale - activités économiques de serviceSPEC-as

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Habitats Natura 2000 (10)

Servitude "urbanisation - manuel paysager"

Délimitation des différentes zones spéciales

Servitude "urbanisation - accès+stationnement"

Zone de sport et de loisir - Parc MerveilleuxREC-pm

Zone de sport et de loisir - espace publicREC-ep

IP

CH

CE

CV

EN

AB

R

Pé

Pa

T

AP

MP

Bois

MIX-u

HAB-1

HAB-2

BEP

MIX-v

AGR

FOR

PARC

VERD

N

C

Terrains avec des vestiges archéologiques inscrits
à l'inventaire supplémentaire, classés monument
national ou en cours de classement  (14)
Terrains avec des vestiges archéologiques
connus (14)

PC 1, PC 6 et PC 10

Art. 17 + 21

Servitude "urbanisation - élément naturel
Parc  Merveilleux"PM

PDS Transports (PST):
couloir / bus - piste cyclable
PDS Zones d'activités économiques (PSZAE):
Zones d'activités économiques existantes et
projetées

PDS Paysages (PSP):
Zone de préservation des grands ensembles
paysagers (GEP) - Coupures vertes (CV) -
Zones vertes interurbaines (ZVI)

(1) Administration du Cadastre et de la Topographie, Plan cadastral numérisé (PCN) - Exercice 2018
(2) Mise à jour, AC Bettembourg et Z+B
(3) Base de données Topo-Cartographique (BD-L-TC) - ACT, Luxbg. 2006; les forêts ont été réajustées partiellement suivant les relevés de Zeyen+Baumann
(4) Secteur protégé de type "environnement construit" sur la base de l'inventaire patrimoine bâti, SSMN, AC, AS, Z+B, 2013- 2014
(5) Règlement grand-ducal sur base de l'article 21 (2) de la nouvelle loi du 28 avril 2017 concernant la maîtrise des dangers liés aux activités majeures impliquant des substances dangereuses
(6) Cartographie du bruit, Ministère du Développement durable et des Infrastructures,  Administration de l'Environnement, 2011 / Route principale et Rail (LDEN)
(7) MDDI, Règlement grand-ducal du 9 janvier 2006 déclarant obligatoire le plan directeur sectoriel " décharges pour déchets inertes"
(8) MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la Nature; ZPIN déclarés "Zones protégées d'intérêt national (réserves naturelles et réserves forestières intégrales)

conformément à la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles
(9) MDDI - Environnement, Administration des Eaux et Forêts, Service de la conservation de la Nature, ZPIN à déclarer "Zones proposées par le 2ième Plan national pour la Protection de la nature (PNPN2) de 2017

(10) MDDI - Environnement, Zones Natura 2000, 2015
(11) Ministère de la Culture, Institut national pour le patrimoine architectural (Mémorial B - N°35 du 19 mai 2009, liste complétée par INPA, état au 11 juillet 2022)
(12) Mémorial A N°39 de 2015 Règlement grand-ducal du 5 février 2015 déclarant obligatoires les cartes des zones inondables et les cartes des risques d'inondation pour les cours d'eau de l'Alzette et de la Wark
(13) Structures et surfaces soumises aux dispositions de l'article 17 et /ou de l'article 21 de la loi du 18 juillet 2018 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles

Les structures et surfaces identifiées sur le plan ont été répertoriées sur base de l'article 17 de la loi modifiée du 19 janvier 2004 concernant la protection de la nature et des ressources naturelles:
- Cadastre des biotopes protégés du tissu bâti et ses alentours, Zeyen+Baumann, 2010
- Cadastre des biotopes, Ministère du Développement Durable et des Infrastructures, 2010

(14) Centre National de Recherche de l'Archéologie CNRA, mars 2016
(15) Administration de la Gestion de l'Eau, 2006
(16) Règlements grand-ducaux du 10 février 2021 rendant obligatoire les plans directeurs sectoriels « paysages », « transports », « zones d'activités »

Lignes ferroviaires   (3)

Courbes de niveau   (3)

COM

Suppression de:
Plan d'aménagement particulier approuvé n°5 "PAP Krakelshaff"5
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2 Versions coordonnées 

Les versions coordonnées des parties écrite et graphique du PAG seront mises à jour après l’approbation 
de ce dossier de modification ponctuelle.  
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Annexes 
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1 Fiche de présentation 

Tableau 1 Annexe I : Orientations fondamentales du Projet d'Aménagement Général 

  

N° de référence (réservé au ministère)

Refonte complète du PAG Commune de Bettembourg

Avis de la commission d'aménagement
Mise à jour du PAG Localité de Bettembourg Vote du conseil communal

 Zones d'activités

Modification du PAG x Surface brute - ha Approbation ministérielle

Organisation territoriale de la commune La présente fiche concerne :

Région SUD Commune de Bettembourg Surface du territoire   21,58 km²

Localité de Bettembourg Nombre d'habitants 11.521 hab. Statec 2024

CDA Quartier de Nombre d'emplois empl.

Membre du parc naturel Espace prioritaire d'urbanisation

Remarques éventuelles Adapter les coefficents de la ZAE Wolser 1, adapter la zone de serv itude "urbanisation - bois", adapter le couloir pour projets de mobilité douce

Hypothèses de 

calcul   

Surface brute moyenne par logement m²

Nombre moyen de personnes par logement hab.

Surface brute moyenne par emploi en zone d'activités m²

Surface brute moyenne par emploi en zone mixte et zone d'habitation m²

situation 

existante 

[hab]

potentiel

[hab]

croissance 

potentielle 

[%] 

situation 

existante 

[empl]

potentiel

[empl]

croissance 

potentielle [%] 

zones d'habitation

zones mixtes

zones spéciales

zones de bâtiments

et d'équipements publics

autres

TOTAL [NQ]

Phasage

Zone d'am. 

différé

Zone d'am. 

différé

Zone d'am. 

différé

Zones protégées

Surfaces totales des secteurs protégés d'intérêt communal EC ha Nombre d'immeubles à protéger u.

Surfaces totales des secteurs protégés d'intérêt communal EN ha

Surfaces totales des secteurs protégés « vestiges archéologiques » ha

nombre approximatif d'emplois

surface brute [ha]

Modifier la partie écrite

Ne s'applique pas à la modification ponctuelle du PAG

dans les "quartiers existants" [QE]

nombre d'habitants                    

(selon DL max.)

Supprimer le PAP approuvé "Krakelshaff" du listing des PAP à maintenir 

Ne s'applique pas à la modification ponctuelle du PAG

zone d'urbanisation prioritaire
zone d'urbanisation 

prioritaire

zone d'urbanisation 

prioritaire

nombre d'emplois                      (selon 

CUS max.)

Ne s'applique pas à la modification ponctuelle du PAG

surface brute [ha]

TOTAL [NQ] + [QE]

dans les "nouveaux quartiers" [NQ]

nombre d'habitants
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2 Dispense du Ministère de l’Environnement, du Climat et du 
Développement durable (MECDD) 
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3 Schéma directeur 
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SECTION 3: Schémas Directeurs  

BETTEMBOURG 20 « Wolser 1 » (SD-B20) 
 

 

Octobre 2025 

Schéma directeur modifié dans le cadre de la modification ponctuelle n° 8 du PAG 
  

 
 
Zeyen+Baumann sàrl 
36, rue des Prés 
L-2349 Luxembourg 
 
 

 
T +352 33 02 04 
www.zeyenbaumann.lu 
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Schéma directeur B-20 « Wolser 1 » à Bettembourg 

Le PAP « Wolzer 1 » a été approuvé par le Ministère de l’Intérieur le 07.06.2018. Ce PAP oriente tout 

nouveau PAP respectivement toute modification du PAP approuvé. 

La représentation schématique du degré d’utilisation du sol qui est inscrite dans la partie graphique du 

PAG est tirée du PAP approuvé selon le Règlement grand-ducal du 28 juillet 2011 concernant le contenu 

du plan d’aménagement général d’une commune. 

Plan d’illustration du PAP 

 

Source : PAP « ZAE Wolser » à Bettembourg, 29 juin 2017, WW+ 

 Degrés d’utilisation du sol 

 

ECO-n 

COS max. 0,85 CUS 
max. 5,20 

min. - 

CSS max. 0,85 DL 
max. - 

min. - 

COS: Coefficient d’occupation du sol – le rapport entre la 
surface d’emprise au sol des constructions et la surface du 
terrain à bâtir net 

CUS: Coefficient d’utilisation du sol – le rapport entre la 
somme des surfaces construites brutes de tous les niveaux 
et la surface totale du terrain à bâtir brut 

CSS: Coefficient de scellement du sol – le rapport entre la 
surface de sol scellée et la surface du terrain à bâtir net 

DL: Densité de logement – le rapport entre le nombre d’unités 
de logement et le terrain à bâtir brut 
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Localisation du schéma directeur sur carte topographique 

 
Fond de plan: Administration du Cadastre et de la Topographie, 2022 

Localisation du schéma directeur sur orthophoto 

 
Fond de plan: Administration du Cadastre et de la Topographie, Orthophotos digitales 2025 



Protection du patrimoine culturel national

Zone délimitant les plans d'aménagement particulier
approuvés

Zone d'habitation 1 Zone d'habitation 2

Zone mixte
villageoise

Zone agricole

Zone verte

Zone forestière  (3)

Décharge pour déchets inertes  (7)

Zone de parc public Zone de verdure

Zone soumise à un plan d'aménagement particulier
"nouveau quartier"

Zones superposées

Zone d'aménagement différé

couloir pour projets de canalisation pour eaux usées

couloir pour projets
routiers et ferroviaires

couloir pour projets
de mobilité douce

couloir pour projets de rétention et d'écoulement des
eaux pluviales

Aménagement du territoire

Zones ou espaces définis en exécution de dispositions spécifiques relatives:

Protection de la nature et des ressources naturelles

Indications complémentaires (à titre indicatif)

Conduites éléctriques
aériennes   (3) Lignes ferroviaires   (3)

Zones urbanisées ou destinées à être urbanisées:

Zone d'activités économiques communale type 1

JAR

ECO-c1

Zone d'activités économiques nationale

Zone de jardins
familiaux

Zone d'activités spécifiques nationale - EurohubSP-ne

ECO-n

Zone de servitude "urbanisation"

Secteur protégé de type "environnement construit"

Zone protégée d'intérêt national - réglementée  (8)

Zone protégée d'intérêt national - non réglementée  (9)

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Zones de protection oiseaux Natura 2000 (10)

Cours d'eau /
Eaux stagnantes   (3)

Construction protégée   (4)

Zone de bruit  ³ 70dBA  (6)

Zone de gares
ferroviaires et routières

Secteur protégé de type "environnement naturel
et paysage"

Zone commercialeCOM

Gabarit protégé   (4)

Petit patrimoine / allée d'arbres (4)X X

Gestion de l'eau

Zone inondable - HQ extrême  (12)

Immeuble et objet bénéficiant des effets de classement
comme patrimoine culturel national  (11)

Immeuble et objet inscrits à l'inventaire supplémentaire  (11)

Mur protégé   (4)

Zone inondable - HQ100  (12)

Zone inondable - HQ10  (12)

Représentation schématique du degré
d'utilisation du sol pour les zones
soumises à un plan d'aménagement
particulier "nouveau quartier"

Alignement protégé   (4)

Zone de risques d'éboulement ou de glissement de terrain

Représentation schématique du degré
d'utilisation du sol pour les zones
soumises à un plan d'aménagement
particulier "nouveau quartier"

PAP NQ / ZAD - Réference du Schéma directeur

Biotopes protégés (relevé non exhaustif)  (13)

Habitats d'espèces protégées Art. 17 et Art. 21
(relevé non exhaustif)    (13)

Terrains avec des vestiges archéologiques inscrits à
l'inventaire supplémentaire, classés monument national
ou en cours de classement  (14)

Terrains avec des vestiges archéologiques connus (14)

Délimitation de la zone verte

Parcelle cadastrale / immeuble   (1)

Parcelle / immeuble en réalisation   (2)

Délimitation du degré d'utilisation du sol

Zone spéciale du
réseau ferroviaire

GARE

SPEC-rf

Servitude "urbanisation - intégration paysagère"

Servitude "urbanisation - rétention"
Servitude "urbanisation - stationnement écologique
à ciel ouvert"
Servitude "urbanisation - passage"

Servitude "urbanisation - cours d'eau"
Servitude "urbanisation - chiroptères"

Servitude "urbanisation - élément naturel / arbre"

Servitude "urbanisation - anti-bruit"

Servitude "urbanisation - zone tampon"

Servitude "urbanisation - bois"

Servitude "urbanisation - coulée verte"

PAP NQ/ZAD - Réf. SD

COS

Dénomination de la

max.
CUS

min.

CSS max.

max.
min.

DL
max.
min.

ou des zones

13

G

Zone d'activités spécifiques nationale - CFL MultimodalSP-nm

Zone spéciale - activités économiques de serviceSPEC-as

Zone protégée d'intérêt communautaire -
Habitats Natura 2000 (10)

Servitude "urbanisation - manuel paysager"

Délimitation des différentes
zones spéciales

Servitude "urbanisation - accès+stationnement"

Zone de sport et de
loisir - Parc MerveilleuxREC-pmZone de sport et de

loisir - espace publicREC-ep

IP

CH

CE

CV

EN

AB

R

Pé

Pa

T

AP

MP

Bois

HAB-1 HAB-2

MIX-v

AGR FOR PARC VERD

N

C

Limite de la commune

Réseau principal
piétonnier et
cyclable existant

=====

Réservoir d'eau   (15)
Station de
pompage    (15)

Cimetière

StP

PC 1, PC 6 et PC 10
=====

Pistes cyclables
nationales

Courbes de
niveau   (3)

Réseaux routiers et
stationnements

Art. 17 + 21

Servitude "urbanisation - élément naturel
Parc  Merveilleux"PM

Plans directeurs sectoriels - PDS  (16)

PDS Transports (PST):
couloir / bus - piste cyclable
PDS Zones d'activités économiques (PSZAE):
Zones d'activités économiques existantes et projetées

PDS Paysages (PSP):
Zone de préservation des grands ensembles paysagers (GEP) -
Coupures vertes (CV) - Zones vertes interurbaines (ZVI)

Zone mixte urbaineMIX-u

Zone mixte ruraleMIX-r Zone de bâtiments et
équipements publicsBEP

Zone spéciale -
station - serviceSPEC-se

Zone soumise à la réalisation accrue de
log. abordables selon l'art. 29bis, (2), al.
3, de la loi modifiée du 19.07.2004

PAP NQ
(à titre indicatif)

=
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=
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=
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=
=

=
=
=
=
=
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Art. 17 + 21
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